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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109902

Département(s) de publication : 14, 27, 76
 Annonce n° 25-109902

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de DeauvilleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Marilyne SAITERCorrespondant :  , Gestionnaire de marchés publics

20 rue Robert Fossorier  Adresse :  , 14800 Deauville
Coordonnées :

 Téléphone : 0231140214
 Courriel : M.saiter@deauvillle.fr

 Adresse internet : https://www.mairie-deauville.fr/

Section 2 - Description du marché

La présente consultation concerne : Assurance dommages ouvrage et tous risques Objet du marché : 
chantier pour les travaux de construction de 34 logements neufs rue Jean Jaurès à Deauville Etendue 
des garanties minimales demandées : Lot 1 : Garanties prévues par les articles L 242-1 et L 242-2 du 
code des assurances, par l'annexe II à l'article A 243-1 du code des assurances, donc la Dommage 
ouvrage + Prestations Eventuelles Supplémentaires (PSE) Ces garanties sont cumulées si les PSE sont 
levées par la Ville Lot 2 : Garantie tous risques chantier

Rue Jean Jaurès  Lieu d'exécution :  , 14800 Deauville

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
En application du Code de la Commande Publique et au vu des conditions spécifiques en de services : 

matière de marché d'assurance, les opérateurs économiques groupés devront, au stade de 
l'attribution, adopter la forme juridique d'un groupement conjoint avec mandataire. En cas de 
coassurance, elle devra être formée dès la remise des offres (une offre ne couvrant pas 100 % du 
risque sera considérée irrégulière.) L'offre devra présenter le mandataire (apériteur) et les 
engagements respectifs pris par l'apériteur et les autres assureurs membres du groupement 
(participations dans l'assurance du risque). Chaque co-assureur devra fournir les pièces prévues à 
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l'article "présentation des offres" du présent règlement. Une compagnie d'assurances ne pourra 
présenter simultanément une offre seule et par le biais d'un ou plusieurs intermédiaires (agents, 
courtiers). Deux intermédiaires ne pourront présenter une offre émanant d'une même compagnie.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus

Attestation d'inscription à l'ORIAS. Cette disposition concerne les Autres renseignements demandés : 
intermédiaires d'assurance. Le pouvoir de la personne habilitée à engager la société portant le risque, 
ou, s'il s'agit d'un agent général, une copie de son mandat.

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les Commentaire sur les justifications :
formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont 
disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Ils peuvent aussi utiliser le Document 
Unique de Marché Européen (DUME).

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 
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Section 10 - Conditions de délai

07/11/2025 à 18:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-MS-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
42

Pour tout renseignement relatif à l'usage de la plate-forme, les Renseignements complémentaires : 
entreprises peuvent s'adresser à l'équipe support de SYNAPSE Ouest : support@synapse-ouest.com ou 
par téléphone au 02 99 55 02 05.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://www.deauville-marches.fr

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

Possibilité de présenter une offre pour l'ensemble des lots

 - Assurance dommages ouvrageLot(s) 1
 - Assurance tous risques chantierLot(s) 2

Section 14 - Informations complémentaires

Le dossier de consultation est Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents : 
téléchargeable gratuitement à l'adresse suivante : www.deauville-marches.fr

03/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://www.deauville-marches.fr
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